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Code civil

Titre VIII — De l’adoption

Extrait

Article 350

Version du July 23, 1925

Texte source : Loi modifiant certaines dispositions des lois des 24 juillet 1889 sur la protection des enfants maltraités et abandonnés et 27 juin 1904 sur le service des enfants
assistés, l’intitulé et les divisions du titre VIII du code civil. 

Si le mineur n’a plus ni père ni mère,  ou s’ils sont dans l’impossibilité de manifester leur volonté,  le consentement est donné par le conseil du
famille.

Il en est de même si le mineur est un enfant naturel qui n’a point été reconnu, ou qui,  après l’avoir été,  a perdu ses père et mère, ou dont les
père et mère ne peuvent manifester leur volonté.
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